
Annexe 302.:

Annexe 302.2

Élimination des droits de douane

1. Sauf disposition contraire de la liste d'une Partie jointe à la présente annexe, les catégories
d'échelonnement suivantes s'appliquent à l'élimination des droits de douane par chacune des Partie
conformément au paragraphe 302(2) :

a) les droits sur les produits visés dans les numéros tarifaires de la catégorie
d'échelonnement A de la liste d'une Partie seront éliminés entièrement, et ces
produits bénéficieront de la franchise à compter du 1°janvier 1994;
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b) les droits sur les produits visés dans les numéros tarifaires de la catégorie
d'échelonnement B de la liste d'une Partie seront supprimés en cinq tranches 5.
annuelles égales à compter du 1a janvier 1994, et ces produits bénéficieront de la que le
franchise à compter du 1" janvier 1998; dans 1

c) les droits sur les produits visés dans les numéros tarifaires de la catégorie
d'échelonnement C de la liste d'une Partie seront supprimés en dix tranches
annuelles égales à compter du 1°janvier 1994, et ces produits bénéficieront de la
franchise à compter du 1°janvier 2003;

d) les droits sur les produits visés dans les numéros tarifaires de la catégorie
d'échelonnement C+ de la liste d'une Partie seront supprimés en quinze tranches
annuelles égales à compter du 1°janvier 1994, et ces produits bénéficieront de la
franchise à compter du 1°` janvier 2008; et

6.
e) les produits visés dans les numéros tarifaires de la catégorie d'échelonnement D de pâràgi

la liste d'une Partie continueront de bénéficier du régime d'admission en franchise, corres
dans 1

2. Le taux de base du droit de douane et la catégorie d'échelonnement utilisés pour déterminei
le taux provisoire applicable à chaque tranche de réduction pour un numéro tarifaire donné sont
indiqués pour ce numéro dans la liste de chacune des Parties jointe à la présente annexe. Les taux
indiqués correspondent de façon générale aux taux de droit en vigueur au 1 juillet 1991, y compn!
les taux prévus dans le Système généralisé de préférences des États-Unis et dans le Tarif de
préférence général du Canada.

3. Aux fins de l'élimination des droits en conformité avec l'article 302, les taux de droit
provisoires seront arrondis, sauf dans la mesure prévue dans la liste de chacune des Parties jointe à
la présente annexe, au moins au dixième inférieur de point de pourcentage ou, si le taux de droit
est exprimé en unités monétaires, au moins au millième inférieur de l'unité monétaire officielle de
la Partie.
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